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Aux repr^sentants des 
'“mass media”

Berne, le 13 octobre 1982

Mesdames et Messieurs,

II n'est pas n§cessaire de vous rappeier l’importance politi- 
que de la prochaine votation f6d6rale du 28 novembre sur la 
surveillance des prix. L 'affrontement sur cet objet a §t§ rüde 
lors des d6bats parlementaires.

Comme les partis politiques (PDC ainsi que PRD et UDC) ne 
prendront position sur cet objet que ces prochains jours, les 
soussipnös ont pris l’initiative de cr6er un ,:Comit6 d'action 
suisse en faveur du contre-projet ä la surveillance des prix:?.

C ’est la raison pour laquelle nous nous permettrons de vous 
transmettre au cours des prochaines semaines un certain nombre 
d ’articles de presse, dont vous pourrez disposer librement.
Nous serions naturellement heureux s ’il vous §tait possible 
d ’en faire usage dans le cadre de votre Campagne d ’information.

Nous vous prions d ’agreer, Mesdames et Messieurs, nos salutations 
les meilleures.

COMITE D'ACTION SUISSE EN FAVEUR DU 
CONTRE-PROJET A LA SURVEILLANCE DES PRIX

G. Genoud 
conseiller 
aux Etats

F. Auer
conseiller
national

K. Basler
conseiller
national
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A propos de la votation f£d§rale du 26 novembre 
sur la surveillance de prix

FAIRE LE CHOIX ENTRE DES GBJECTIFS REALISTES ET DE FAUX ESPOIRS

Sp. Les citoyens qui se rendront aux urnes le 28 novembre lors 

de la prochaine votation f§d§rale, pourront faire un choix entre 

une initiative populaire pour la surveillance des prix et un 

contre-projet. Ils peuvent aussi rejeter l'une et l’autre. II 

s’agit en l'occurrence d ’une initiative populaire d6pos§e par 

les organisations de consommatrices et un contre-projet prösen- 

t6 par le Conseil föderal et approuvä par les Chambres. Gouver

nement et Parlement proposent de rejeter l'initiative et 

d ’accepter le contre-projet.

Un choix fondamental

La döcision que nous prendrons le 28 novembre a une importance 

capitale; si l'initiative est adoptöe par le peuple et les can- 

tons, la surveillance des prix deviendra une institution per

manente, qui ne s ’appliquera, il est vrai, qu' 'aux biens et 

aux services offerts par des entreprises et des organisations 

qui occupent une position dominante sur le march§..e . Si» en 

revanche on accepte le contre-projet, on inscrira dans la 

Constitution une surveillance des prix du meme genre que celle 

qui a 6t6 appliquöe sous l’ögide de üonsieur Prix: cela signifie 

une surveillance des prix qui aurait d'abord une port§e g6n6- 

rale - et non restreinte comme le prßvoit l’initiative - mais 

qui ne serait appliqufie que lorsque le renchörissement le 

justifie. Dös que l’indice des prix ä la consommation serait 

änouveau stabilis6, on mettrait fin h cette surveillance devenue 

inutile, quitte ä la remettre en vigueur en cas de nouvelle 

poussöe inflationniste.

Le citoyen hostile ä la surveillance des prix pour des raisons 

de principe, peut voter deux fois non. En revanche, le systeime 

actuellement en viguer ne lui permet pas de voter deux fois 

oui; les bulletins de vote portant un double oui sont considfi- 

r§s comme nuls.
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Ind6niablement populaire

L'on ne peut pas nier le fait que l'idee d’une surveillance des 

prix est populaire. Les deux personnalitßs qui ont occup§ en 

son temps le poste de "Monsieur Prix", ont su jouer leur role.

II n’en reste pas moins que l'on peut se poser des questions 

sur l’utilitö et l’efficacitö d ’une teile institution. Dans tou- 

tes les branches de notre 6conomie, la concurrence est vive et 

les int6r§ts des consommateurs sont garantis.

Les mesures visant ä surveiller les prix ont un impact 

psychologique certain chez les consommateurs. Cela apparait 

trfes nettement dans le rapport publiß sur les expßriences 

faites dans ce domaine entre 1972 et 1978. A de nombreuses 

reprises, on avait alors renoncö ä ries augmentations de prix 

pour öviter des dem§16s avec les instances fßdfirales comp§ten- 

tes. Du m§me coup, on §veillait l'attention du consommateur 

sur le problöme des prix.

Le oui du Conseil f6d6ral et du Parlement au contre-projet

L’initiative pour 1’introduction d’une surveillance permanente 

des prix n’a trouvg grace ni devant le gouvernement» ni devant 

les Chambres; une teile surveillance est contraire ä notre 

conception de l’öconomie de marchö. Elle provoquerait de nouvel- 

les interventions de l’Etat, poserait ä 1"administration des 

exigences difficiles ä maitriser et aurait en definitive pour 

consöquences certaines une nouvelle extension de la bureaucra- 

tie. Ce sont les raisons pour lesquelles le Conseil föderal et 

le Parlement se sont prononcös contre 1'initiative; ils ont en 

revanche mis au point st approuv§ un contre-projet congu en se 

basant sur les expöriences faites avec "Monsieur Prixi:: la 

surveillance ne doit entrer en viguer que lorsqu'il s ’agit de 

lutter contre les effets nocifs de l'inflation et dans les cas 

oü les autres moyens sont restes inefficaces. De telles inter

ventions doivant §tre limitßes dans le temps et supprim§es dös 

l’instant oD l’Svolution des prix s ’est stabilis6e. Les buts du 

contre-projet sont r6alistes et l’on gvite avec ce syst§me
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d’§veiller de faux espoirs et de mettre en place un nouveau 

dirigisme qui pourrait ä lang terme avoir des effets dangereux 

sur notre 6conomie.
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Surveillance des prix

LE CONTRE-PROJET: UNE SOLUTION SIMPLE ET EFFICACE

Sp. Le 28 novembre prochain, le peuple et les citoyens auront ä 

se prononcer sur la question de la surveillance des prix; ils 

auront un choix ä faire entre le texte d’une initiative populaire 

et un contre-projet pr6sent§ par le Conseil f§d§ral et approuvS 

par les Chambres.

Qu'est-ce qui distingue l'initiative du contre-projet?

L'initiative populaire postule 1’instauration d'un rögime de 

surveillance permanente des prix. II faudrait, en cas d ’accepta- 

tion de cette proposition, creer un nouvel Office f6d§ral qui 

devrait forcSment avoir des antennes dans tous les cantons. Son 

röle consisterait ä surveiller continuellement l’6volution des 

prix sur le marchß, dans les commerces, 1’artisanats,1’industrie 

et ä intervenir dans les cas ou il apparaltrait q u’une aupmenta- 

tion de prix n’est pas justifi§e.

Pour que ces möcanismes puissent fonctionner de fagon vraiement 

efficace, on devrait bien sur mettre en place un appareil 

administratif considßrable.

Le Conseil födiral, conscient pour sa part, de 1’utilitS d'une 

certaine surveillance des prix, a trouvö que l'initiative allait 

trop loin et a propose un contre-projet. La solution envisagöe 

a l’avantage indßniable d ’etre plus souple et mieux adaptöe aux 

röalitßs helvötiques que l’initiative: la surveillance de prix 

ne serait mise en place que lorsque l’inflation menacerait, lors 

q u’il serait vraiment nßcessaire d'intervenir pour freiner le 

renchörissement. Hais l’appariel de surveillance serait supprimS 

d&s que le danger serait passe.

Le citoyen suisse est rialiste et prapmatique; il admet une Inter

vention de l’Etat dans les affaires öconomiques lorsque cela



est vraiment nöcessaire. Mais il doit bien se rendre compte que 

si l’initiative ötait acceptSe, on serait obligö de cr§er une 

lourde machine administrative qui subsisterait merne lorsqu'elle 

serait complötement inutile. C’est un danger qu'il ne faut pas 

minimiser.

C ’est aussi la raison pour laquelle il faut souhaiter que le 

citoyen suisse saura distinguer les avantages de la solution 

simple et efficace du contre-projet.
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